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ARRÊTÉ.

de ,
LE MINISTRE SKOEÉKHMxaïaaaxJKL'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre 1 9 1 8 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :
ARTICLE PREMIER.

.La ±a.çe.da e.t la .G.Q.ttYer..:fc.ur.e......de. llimmeutle sis
.15 ma Jaaim.e..:.dlJlr..G...à.....0.r.Me.n.s (.LQ..ir.et)

appartenant à Madame.....Yarqae.t R8.che.l.....Stép.imne. demeurent
.me misra à....ako.isy-,le.-H»..i (Semé) représentée
par....Mons.ie.ur....:Beignet:...demeurant 6.7 r.ue.....B8nnie.r à
.Orléans Cioiret) ., . , ..

sont inscrit «.psur 1 inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d .!..Qr.léa.nS

.et su.,propriété ira - ;

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution

Paris, le 2J1UM5

T. S. V. P.


